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retraite, le litige peut être soumis à un arbitre choisi par
la Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances et le juge concerné, à même une liste éta-
blie par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a établi la liste d’ar-
bitres par le décret numéro 1680-87 du 4 novembre 1987
pris en application de cette disposition ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier cette liste ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le dispositif du décret numéro 1680-87 du 4 no-
vembre 1987 soit modifié :

1° par le retranchement de Me Jean-Guy Picard de la
liste d’arbitres ;

2° par l’addition à cette liste de :

Me Jean-Guy Ménard de Beauport ;

Me Lyse Tousignant de Brossard.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35242

Gouvernement du Québec

Décret 1394-2000, 29 novembre 2000
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec pour l’exercice
financier 2000-2001

ATTENDU QUE l’article 16.3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) stipule que les prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec sont soumises à
l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, l’Office a
transmis ses prévisions budgétaires à la ministre respon-
sable de l’application des lois professionnelles ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de l’Office pour l’exercice financier 2000-
2001 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’application des
lois professionnelles :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
l’Office des professions du Québec pour l’exercice
financier 2000-2001 soit un budget de revenus de
4 470 100 $ et un budget de dépenses n’excédant pas
5 108 600 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35243

Gouvernement du Québec

Décret 1395-2000, 29 novembre 2000
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au Centre de
recherche informatique de Montréal inc. pour les exer-
cices financiers 2000-2001 à 2002-2003

ATTENDU QUE le ministre de la Recherche, de la
Science et de la Technologie est chargé de l’application
de la Loi sur le ministère de la Recherche, de la Science
et de la Technologie (1999, c. 8) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi, le
ministre a pour mission de promouvoir la recherche, la
science, la technologie et l’innovation en favorisant la
synergie des différents acteurs intervenant dans ces
domaines, par l’établissement de mécanismes facilitant
leur concertation et l’intégration de leurs actions ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, le
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et peut notamment apporter aux con-
ditions qu’il détermine, son soutien financier à la réali-
sation de projets touchant les domaines de sa compétence;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22), tout octroi de subvention,
dont le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $, doit
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement,
sur la recommandation du Conseil du trésor ;

ATTENDU QUE le Centre de recherche informatique de
Montréal inc. est une personne morale constituée en
vertu de la troisième partie de la Loi sur les compagnies
(L.R.Q., c. C-38) ;
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ATTENDU QU’en soutenant le Centre de recherche
informatique de Montréal inc., le gouvernement assure
au Québec une expertise et une main-d’œuvre en tech-
nologie de l’information d’une qualité égale à celles des
principaux pays industrialisés auxquels il se confronte
sur le marché mondial ;

ATTENDU QUE le Centre de recherche informatique de
Montréal inc. a fait l’objet d’une évaluation de sa per-
formance, telle que requise selon la convention de sub-
vention liant les parties, datée du 10 novembre 1997 ;

ATTENDU QUE le résultat de cette évaluation est posi-
tif et qu’il y a lieu de renouveler l’octroi d’une subven-
tion établie à 5 275 000 $ par année, pour les années
financières 2000-2001 à 2002-2003 ;

ATTENDU QUE le Centre de recherche informatique de
Montréal inc. a reçu un montant de 1 600 000 $ versé à
titre de montant anticipé de la subvention prévue pour
l’exercice financier 2000-2001 dans le cadre de l’acti-
vité de financement des centres de liaison et de transfert,
tel que prévu par le décret numéro 934-2000 du 26 juillet
2000 ;

ATTENDU QUE le ministère de la Recherche, de la
Science et de la Technologie dispose, dans le pro-
gramme 2 élément 4 de son budget, des sommes
nécessaires ;

IL EST ORDONNÉ en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie :

QU’il soit autorisé à verser au Centre de recherche
informatique de Montréal inc. une subvention de
5 275 000 $ par année, pour les années financières 2000-
2001 à 2002-2003 ;

QUE le montant de 5 275 000 $ à être versé pour
l’année financière 2000-2001 tienne compte du montant
de 1 600 000 $ versé à titre d’acompte et autorisé par le
décret numéro 934-2000 du 26 juillet 2000 ;

QU’il soit autorisé à signer une convention de subven-
tion déterminant les modalités d’octroi de l’aide finan-
cière permettant au Centre de recherche informatique de
Montréal inc. de financer ses activités de développe-
ment technologique réalisées en partenariat avec l’in-
dustrie et les universités ainsi que ses frais de gestion.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35244

Gouvernement du Québec

Décret 1397-2000, 29 novembre 2000
CONCERNANT l’approbation de certaines modifications
à une entente relative au régime d’assurance maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29), modifié par l’ar-
ticle 24 du chapitre 89 des lois de 1999, la ministre de la
Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi ;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la
Modification no 23, les lettres d’entente et les protocoles
d’accord joints à la recommandation du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les modifications à l’entente intervenue le 1er jour
d’octobre 1995 contenues dans la Modification no 23,
les lettres d’entente et les protocoles d’accord joints à la
recommandation du présent décret soient approuvées et
que la ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux
et ministre de la Santé et des Services sociaux soit
autorisée à les signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35245

Gouvernement du Québec

Décret 1398-2000, 29 novembre 2000
CONCERNANT la nomination de quatre membres de la
Corporation d’urgences-santé de la région de Montréal
Métropolitain

ATTENDU QUE l’article 149.1 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux pour les autochtones cris


